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(54) Ressort de connexion

(57) Ce ressort de connexion est réalisé dans un
matériau élastique plat, qui présente une première bran-
che d'appui (4) destinée à reposer contre une barrette
conductrice (10) fixe d'une borne de raccordement, une
seconde branche (6) coudée mobile, présentant d'une
part, du côté de son extrémité libre, une partie (16) sen-
siblement plane munie d'une ouverture (20) destinée au
passage de l'extrémité d'un conducteur à raccorder et
d'autre part une partie arrière (22) faisant face à la pre-

mière branche d'appui (4), ainsi qu'une zone de liaison
(8) reliant les deux branches (4, 6) en formant une bou-
cle.

La branche d'appui (4) présente un coude vers l'in-
térieur de la boucle de telle sorte que lorsque la branche
d'appui est en appui sur la barrette conductrice (10) pla-
ne, la distance séparant l'intérieur du coude de la bar-
rette conductrice est supérieur à l'épaisseur du matériau
utilisé pour réaliser le ressort.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ressort de
connexion. Un tel ressort est utilisé par exemple dans
une borne de connexion pour permettre le raccorde-
ment d'un conducteur électrique.
[0002] Il est connu d'utiliser des ressorts pour venir
maintenir l'extrémité d'un conducteur dénudé contre un
rail d'amenée de courant dans une borne de raccorde-
ment. Les documents DE-37 27 091 ou DE-42 37 733
décrivent des bornes de raccordement de ce type. On
trouve dans ces documents un ressort de connexion
réalisé dans un matériau élastique plat plié pour former
une boucle. Le ressort de connexion présente une bran-
che d'appui destinée à venir reposer contre une barrette
de connexion ou un rail d'amenée de courant, une bran-
che de pincement repliée depuis la partie arrière du res-
sort de connexion en s'étendant transversalement à la
barrette de connexion, ainsi qu'un arc élastique reliant
ensemble par l'arrière la branche d'appui et la partie ar-
rière. Une fenêtre destinée à recevoir une extrémité d'un
conducteur dénudé et l'extrémité de la barrette de con-
nexion est réalisée dans la branche de pincement. L'ex-
trémité dénudée d'un conducteur est disposée le long
de la barrette de connexion du côté opposé à la branche
d'appui du ressort. Ainsi, le ressort vient plaquer cette
extrémité dénudée contre la barrette conductrice.
[0003] Un dispositif de ce type peut également être
utilisé pour réaliser une connexion auto-dénudante d'un
câble électrique. Dans ce cas, le ressort sert à accumu-
ler l'énergie nécessaire pour dénuder un câble électri-
que et venir le coincer dans une fente de connexion, et
à restituer cette énergie le moment venu.
[0004] Ces ressorts de connexion doivent garantir
une force d'appui exercée sur le conducteur dénudé
vers la barrette de connexion afin d'obtenir une bonne
pression de contact et de ce fait une bonne connexion
électrique. Ces forces relativement importantes indui-
sent des contraintes internes élevées notamment lors-
que le ressort est bandé. Ces contraintes apparaissent
plus particulièrement au niveau de l'arc élastique.
[0005] Pour maintenir ces contraintes à un niveau
compatible avec les caractéristiques du matériau, il faut
augmenter la taille du ressort, ce qui entraîne une aug-
mentation de l'encombrement et du coût de la con-
nexion.
[0006] La présente invention a alors pour but de four-
nir un ressort de connexion dans lequel les contraintes
sont réduites par rapport à un ressort de connexion de
l'art antérieur, sans augmentation de l'encombrement.
[0007] A cet effet, l'invention propose un ressort de
connexion pour conducteur électrique, réalisé dans un
matériau élastique plat, qui présente une première bran-
che d'appui destinée à reposer contre une barrette con-
ductrice fixe d'une borne de raccordement, une seconde
branche coudée mobile, présentant d'une part, du côté
de son extrémité libre, une partie sensiblement plane
munie d'une ouverture destinée au passage de l'extré-

mité d'un conducteur à raccorder et d'autre part une par-
tie arrière faisant face à la première branche d'appui,
ainsi qu'une zone de liaison reliant les deux branches
en formant une boucle.
[0008] Selon l'invention, la branche d'appui présente
un coude vers l'intérieur de la boucle de telle sorte que
lorsque la branche d'appui est en appui sur la barrette
conductrice plane, la distance séparant l'intérieur du
coude de la barrette conductrice est supérieure à
l'épaisseur du matériau utilisé pour réaliser le ressort.
[0009] Ainsi, la branche d'appui repose par ses deux
extrémités sur la barrette conductrice. Lorsque le res-
sort de connexion est déformé, les deux points d'appui
ont tendance à s'écarter l'un de l'autre en glissant sur la
barrette ouvrant ainsi le coude de la branche d'appui.
Cette déformation permet d'encaisser une partie des
contraintes nécessaires pour bander le ressort. L'appa-
rition de contraintes dans la branche d'appui permet de
diminuer les contraintes dans la zone de liaison. C'est
dans cette dernière que les contraintes sont les plus im-
portantes. La forme coudée de la branche d'appui per-
met ainsi une meilleure répartition des contraintes.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, lors-
que la branche d'appui est en appui sur la barrette con-
ductrice plane, la distance séparant l'intérieur du coude
de la barrette conductrice est comprise entre deux et
quatre fois l'épaisseur du matériau utilisé pour réaliser
le ressort.
[0011] Dans un ressort de connexion selon l'inven-
tion, la partie du ressort peut être par exemple sensible-
ment rectiligne.
[0012] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé représentant à titre d'exemple non
limitatif une forme de réalisation préférentielle d'un res-
sort de connexion selon l'invention.

Figure 1 est une vue en perspective de ce ressort
de connexion, et
Figure 2 est une vue en élévation de ce ressort mis
en place sur une barrette de connexion.

[0013] La figure 1 montre un ressort de connexion 2
selon l'invention. Il présente une forme de boucle com-
portant une branche d'appui 4 et une branche mobile 6.
Une zone de liaison 8 relie les deux branches 4 et 6 en
formant une boucle. Ce ressort est réalisé dans une
bande de matériau plat, par exemple une bande de tôle
en acier.
[0014] La branche d'appui 4 est destinée à venir re-
poser contre une barrette de liaison 10 conductrice.
[0015] La branche d'appui 4 présente une forme cou-
dée. Son coude 12 est orienté vers l'intérieur de la bou-
cle. Ainsi, la face convexe de la branche d'appui 4 se
situe à l'intérieur de la boucle du ressort. Lorsque la
branche d'appui 4 vient reposer contre la barrette de
liaison 10, elle est au contact de cette barrette sensible-
ment au niveau de son extrémité libre 14 et au niveau
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de la zone de transition entre la branche d'appui 4 et la
zone de liaison 8. De part et d'autre du coude 12, la
branche d'appui présente des sections sensiblement
rectilignes et planes.
[0016] L'angle formé au niveau du coude 12 est d'en-
viron 130°. Selon la taille du ressort de connexion, cet
angle peut varier. Cet angle sera généralement compris
entre 110 et 160°. La distance séparant l'intérieur du
coude de la barrette de connexion et référencée d sur
la figure 2 est sensiblement égale à trois fois l'épaisseur
de la bande de tôle utilisée pour réaliser le ressort de
connexion. Selon les formes de réalisation de l'inven-
tion, cette distance d sera supérieure à l'épaisseur de
la bande de matériau utilisée pour réaliser le ressort et
inférieure à cinq fois cette épaisseur.
[0017] La branche mobile 6 présente également une
forme coudée. Elle présente un premier bras formant
une branche de pincement 16, un coude 18 et une partie
arrière 20 sensiblement plane et rectiligne. La branche
de pincement 16 est destinée à se déplacer sensible-
ment perpendiculairement à la barrette de connexion
10. Le mouvement de cette branche de pincement 16
est une translation combinée à une légère rotation. La
figure 2 montre que sur toute la course de cette branche
de pincement 16, une rotation est réalisée. Sur cette fi-
gure 2, le ressort de connexion 2 est représentée en
trait plein dans sa position de repos et en trait mixte dans
sa position bandée.
[0018] La branche de pincement 16 présente une
ouverture 20 de forme rectangulaire allongée s'éten-
dant longitudinalement par rapport à la branche de pin-
cement 16. Cette ouverture 20 est destinée à recevoir
d'une part la barrette de liaison 10 et d'autre part une
extrémité dénudée d'un conducteur à raccorder.
[0019] Le coude 18 réalise un angle d'environ 90°. Il
relie la branche de pincement 16 à la partie arrière rec-
tiligne 22 du ressort de connexion.
[0020] La connexion d'un conducteur s'effectue de
manière classique. Il n'est pas nécessaire de décrire
celle-ci en détail ici. Lorsque, pour réaliser une con-
nexion, on vient bander le ressort 2, celui-ci vient pren-
dre la position représentée en trait mixte sur la figure 2.
On remarque que la branche d'appui est alors déformée
par rapport à la position de repos représentée en trait
plein sur cette figure. Ainsi, il apparaît des contraintes
mécaniques dans le matériau au niveau de cette bran-
che d'appui. Il a été montré que l'apparition de contrain-
tes mécaniques dans la branche d'appui permettait de
diminuer les contraintes existant au niveau de la zone
de liaison 8. Ceci est intéressant car c'est au niveau de
cette zone de liaison 8 que les contraintes sont les plus
élevées. Grâce à la forme coudée de la branche d'appui
4, on arrive ainsi à mieux répartir les contraintes méca-
niques imposées au ressort de connexion lorsque celui-
ci est bandé entre la branche d'appui 4 et la zone de
liaison 8. Les contraintes mécaniques au niveau de la
branche mobile restent modérées.
[0021] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas

à la forme de réalisation préférentielle décrite ci-dessus
à titre d'exemple non limitatif ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes de réalisation dans le cadre
des revendications ci-après.

Revendications

1. Ressort de connexion (2) pour conducteur électri-
que, réalisé dans un matériau élastique plat, qui
présente :

- une première branche d'appui (4) qui est des-
tinée à reposer contre une barrette conductrice
(10) fixe d'une borne de raccordement (D),

- une seconde branche (6) coudée mobile, pré-
sentant d'une part, du côté de son extrémité li-
bre, une partie (16) sensiblement plane munie
d'une ouverture (20) destinée au passage de
l'extrémité d'un conducteur à raccorder et
d'autre part une partie arrière (22) faisant face
à la première branche d'appui (4),

- ainsi qu'une zone de liaison (8) reliant les deux
branches (4, 6) en formant une boucle,

caractérisé en ce que le coude formé par la
branche d'appui est élastiquement déformable pour
absorber une partie des contraintes résultant de la
compression du ressort et en ce qui présente un
coude vers l'intérieur de la boucle de telle sorte que
lorsque la branche d'appui est en appui sur la bar-
rette conductrice (10) plane, la distance (d) sépa-
rant l'intérieur du coude de la barrette conductrice
est supérieure à l'épaisseur du matériau utilisé pour
réaliser le ressort.

2. Ressort selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lorsque la branche d'appui (4) est en appui sur
la barrette conductrice plane (10), la distance (d)
séparant l'intérieur du coude (12) de la barrette con-
ductrice (10) est inférieure à cinq fois l'épaisseur du
matériau utilisé pour réaliser le ressort.

3. Ressort selon la revendication 2, caractérisé en ce
que lorsque la branche d'appui (4) est en appui sur
la barrette conductrice (10) plane, la distance (d)
séparant l'intérieur du coude (12) de la barrette con-
ductrice est comprise entre deux et quatre fois
l'épaisseur du matériau utilisé pour réaliser le res-
sort.

4. Ressort selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l'angle formé au niveau du cou-
de de la branche d'appui est compris sensiblement
entre 110° et 160°.

5. Ressort selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l'angle, au niveau du coude, est sensiblement
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égal à 130°.

6. Ressort selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la partie arrière (22) du ressort
est sensiblement rectiligne.
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